
COMMUNIQUÉ 

ORGANIGRAM EMBAUCHE UN EXPERT POUR SA DIVISION DES HUILES ET DES EXTRAITS 

 

MONCTON, N.-B. – Le 13 janvier 2017 – Le producteur autorisé de marijuana médicale 

OrganiGram Holdings Inc. (« OrganiGram » ou la « Société ») est heureux d’annoncer l’ajout de 

Michel Robichaud à son équipe de haute direction. M. Robichaud se joindra à l’équipe 

d’OrganiGram le 30 janvier 2017 à titre de directeur des produits comestibles et des extraits, un 

rôle de premier plan pour la vision avant-gardiste de la Société dans le domaine de la marijuana 

au Canada.  

Chimiste de formation, M. Robichaud mettra au service d’OrganiGram sa vaste expérience de 

plus de vingt ans en tant que haut dirigeant d’affaires. Tout récemment, il a mené des projets 

d’envergure internationale pour l’entreprise J.D. Irving en plus de gérer des travaux de 

laboratoire auprès de la société minière internationale Rio Tinto. En tant que professionnel ayant 

obtenu l’attestation ceinture noire, M. Robichaud a mené des projets de développement en 

tirant entièrement profit des avantages des systèmes LEAN, Six Sigma et de la théorie des 

contraintes.  

« Il s’agit d’un poste stratégique essentiel puisque son titulaire mène une équipe tout en 

travaillant étroitement avec le partenaire d’OrganiGram au Colorado, TGS, dont les activités se 

centrent sur le développement des extraits », indique Denis Arsenault, président-directeur 

général d’OrganiGram. « L’expérience de Michel et son professionnalisme nous aideront à 

conserver notre avantage concurrentiel, en nous permettant de tirer parti de l’expérience de TGS 

et de commercialiser nos produits plus rapidement. »  

« Notre achat de terrain récent et notre intérêt par rapport à cette occasion démontrent une 

stratégie claire envers la production d’extraits et de produits comestibles puisque cela se 

rattache à la légalisation de marijuana à des fins récréatives. Nous sommes ravis que 

M. Robichaud se joigne à notre équipe. Selon nous, il s’agit d’une étape de plus pour faire en 

sorte qu’OrganiGram effectue le travail de fond dès maintenant en vue d’une préparation 

complète au marché de la consommation récréative », ajoute M. Arsenault.  



Après la récente annonce au sujet de nos plans d’agrandissement, M. Robichaud dirigera la 

conception, la construction et les étapes de mise en œuvre d’installations modernes pour la 

production de produits comestibles autorisés en vertu des changements en cours en ce qui a trait 

à la consommation récréative de marijuana au Canada.  

  

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :  

OrganiGram Holdings Inc. 
Larry Rogers 
Chef de l’exploitation 
506-801-3567 

OrganiGram Holdings Inc. 
Giselle Doiron 
Directrice, Relations avec les investisseurs 
506-801-8986 
 

 
À propos d’OrganiGram Holdings Inc. 

OrganiGram Holdings Inc. est une société inscrite à la Bourse de croissance TSX dont la filiale en 

propriété exclusive, OrganiGram Inc., est un producteur autorisé de marijuana thérapeutique au 

Canada. OrganiGram s’emploie à produire une marijuana thérapeutique de qualité supérieure 

destinée aux patients au Canada. Les installations d’OrganiGram sont situées à Moncton, au 

Nouveau-Brunswick, et la Société est assujettie au Règlement sur l’accès au cannabis à des fins 

médicales. 

La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (au sens attribué à 

ce terme dans les politiques de la Bourse de croissance TSX) n’acceptent aucune responsabilité 

concernant la véracité ou l’exactitude du présent communiqué. 

Le présent communiqué contient des renseignements de nature prospective qui comportent des 

risques, des incertitudes et d’autres facteurs connus ou inconnus qui peuvent faire en sorte que 

les résultats réels diffèrent substantiellement des attentes actuelles. Les facteurs importants 

(notamment les fonds disponibles, les résultats des efforts de financement et le rendement de 

culture) qui peuvent faire en sorte que les résultats réels diffèrent substantivement des attentes 

de la Société sont divulgués dans les documents que la Société dépose à l’occasion dans SEDAR 

(voir www.sedar.com). Le lecteur est mis en garde contre le risque d’accorder une crédibilité 

excessive à ces déclarations prospectives, lesquelles sont seulement à jour à la date du présent 

communiqué. Sauf lorsque la loi l’exige, la Société rejette toute intention ou obligation de réviser 

ou de mettre à jour toute déclaration prospective, que ce soit à la lumière de nouveaux 

renseignements, d’événements futurs ou pour toute autre raison. 

 


